




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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57. Amani Albert NIANGUI, MC, Université Alassane Ouattara, Philosophie
58. Steeve ELLA, MC, ENS Libreville, Philosophie
59. Marie Richard Nicetas ZOUHOULA Bi, MC, Université Péléforo Gon Coulibaly, Géographie des transports et 
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.

Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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Résumé 

Alors que nous atteignons la fin du premier quart du XXIème siècle, l’Afrique reste à la traine de 

tous les continents. Cette situation contraste avec l’immensité des richesses naturelles de ce 

continent qui fait justement de lui le terrain privilégié de l’expression des rivalités économiques, 

politiques et géostratégiques des acteurs majeurs des relations internationales. Avec la traite 

Atlantique, les puissances européennes sont venues chercher en Afrique les moyens de 

construire le nouveau monde qu’elles ont découvert. Avec la colonisation elles ont construit 

leurs puissances économique et financière. Aujourd’hui encore, l’Afrique continue à être 

dépossédée de ses richesses au profit des grandes puissances qui l’ont transformée en terrain de 

rivalité. L’objectif de cette étude est de revenir sur les fondements historiques et contemporains 

de cette réalité que vivent les Africains, mais aussi de présenter sa remise en cause par la 

jeunesse africaine. Les résultats de l’étude permettent de dire que la mobilisation de la jeunesse 

africaine sur les réseaux sociaux et sur le terrain politique pousse de plus en plus à un 

changement de mentalité et de paradigme politique. 

Mots clés : Esclavage, colonisation, Afrique, indépendance, jeunesse 
 
 
Abstract 

As we reach the end of the first quarter of the 21st century, Africa remains behind all continents. 

This situation contrasts with the immensity of the continent's natural resources, which make it 

the ideal arena for the expression of economic, political, and geostrategic rivalries among the 

major players in international relations. With the Atlantic slave trade, European powers came to 

Africa seeking the means to build the new world they had discovered. With colonization, they 

built their economic and financial power. Even today, Africa continues to be dispossessed of its 

wealth for the benefit of the great powers that have transformed it into a terrain of rivalry. The 

objective of this study is to revisit the historical and contemporary foundations of this reality 

experienced by Africans, but also to present its challenge by African youth. The results of the 

study suggest that the mobilization of African youth on social media and in the political arena is 

increasingly pushing for a change in mentality and political paradigm. 
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Introduction 

Lorsque j’étais enfant, à mon réveil, je retrouvais dans la cour une dizaine de camarades 

qui m’attendait pour aller jouer. Notre première destination était la maison de Khalil, que nous 

investissions chaque jour. L’endroit que nous préférions dans sa maison était la chambre de ses 

parents qui offrait un lit en fer avec un sommier qui nous servait de trampoline. Nous assiégions 

la chambre, jetions à terre matelas et draps et deux par deux nous sautions joyeusement sur le lit 

jusqu’à être trempés de sueur et cela sous le regard de ses parents. Ils louaient cette maison à 

mon grand-père et peut-être que ma présence dans le groupe les empêchait de se plaindre au 

risque de mécontenter ce dernier. Ils étaient des gens simples qui avaient la pudeur de leurs 

conditions modestes de vie et ils ne voulaient pas faire de vagues. Lorsqu’arrivait le moment 

d’aller jouer dehors et que Khalil avait besoin d’un jouet particulier, nous l’aidions comme des 

shérifs à fouiller de fond en comble toute la maison à la recherche de l’objet. 

Un jour alors que nous jouions sur un terrain vague, Khalil a marché sur un tesson de 

bouteille qui l’a grièvement blessé au pied droit. Les jours qui suivirent, il resta chez lui et 

comme d’habitude nous venions le trouver pour la partie de trampoline. Un matin à notre 

arrivée, la maison était bondée de monde. Ne le voyant pas, nous avons voulu tout de même 

avoir accès à la chambre pour jouer. Mais pour une fois, à notre grand étonnement, nous n’avons 

même pas pu avoir accès au salon. Une personne nous informa que Khalil était en déplacement 

et que nous ne pourrions pas jouer ce jour dans sa maison. Plus tard nous avons compris qu’il 

était décédé du tétanos et que son corps était exposé au salon au moment même où nous voulions 

traverser la pièce pour jouer dans la chambre. Chacun de nous avait le même type de lit chez lui 

mais personne n’avait accepté de transformer la chambre de ses parents en espace de jeu pour la 

bande. Le groupe s’est donc effrité et chaque membre s’était intégré dans d’autres cercles 

d’amis avec des nouveaux espaces de jeux. 

Cette histoire triste me vient en tête à chaque fois que je m’interroge comme dans cette 

étude sur la question de savoir : quelle est la nature des rapports que l’Afrique entretient avec les 

autres acteurs de la scène internationale ? Cette terre est le terrain de jeu favori du monde entier 

qui vient y rechercher ce qu’il lui faut pour satisfaire ses besoins en niant ou méprisant les 

intérêts des Africains. Cette exploitation des richesses de l’Afrique qui s’est accentuée avec la 

colonisation, a pris une connotation spécifique au lendemain de la Seconde Guerre Mondiale 

avec la structuration d’un système international défavorable au continent. Les pays africains 
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n’ont aucune influence dans la définition de la gouvernance mondiale et se contentent de faire la 

vache dans un monde où seuls les intérêts comptent. L’objectif de cette analyse est de montrer 

les éléments sources de la domination et de la marginalisation de l’Afrique dans ses rapports 

avec le reste du monde. 

Dans son rapport annuel édition 2019, la Fondation Bill et Monica Gates affirme : 

« 2018 nous a laissé de nombreuses surprises, bonnes et mauvaises, mais ce qui est en tête de 

liste, c’est le fait que l’Afrique ne grandit pas avec le monde » (Bill & Melinda Gates 

Foundation, 2020, p. 8). D’où tout l’intérêt de cette analyse qui invite l’Afrique à grandir non 

seulement avec le monde mais à s’affirmer comme une entité géopolitique souveraine et 

ambitieuse. 

 
La méthode de travail dans cette étude, s’appuie essentiellement sur l’analyse d’un 

certain nombre de documents, de rapport d’institutions et d’ONG internationales, de discours et 

faits politiques. Le recoupement de toutes ces sources, ajouté à une observation du 

comportement des acteurs africains et internationaux des relations internationales nous 

permettent de dégager la trame de l’analyse en trois points principaux. Il s’agit d’évoquer les 

fondements historiques de l’appropriation de l’Afrique par les grandes puissances ainsi que 

ceux de leur domination qui se perpétue jusqu’aujourd’hui, avant d’analyser les ferments de la 

nouvelle dynamique en cours pour briser les chaines qui entravent ce continent depuis le XVème 

siècle. 

 
1. De la traite Atlantique à la Conférence de Berlin (1884-1885) ou l’appropriation de 

l’Afrique par les puissances occidentales 

 

L’Afrique est devenue une opportunité et une terre où les puissances occidentales 

notamment européennes viennent puiser littéralement les solutions à leurs différents problèmes 

économiques et sociaux depuis le lancement de la traite Atlantique en 1501. Pendant plus de 300 

ans jusqu’en 1830, ce sont ainsi entre 15 et 20 millions d’Africains (ONU, 2007) qui sont 

arrachés de force à leur terre pour être conduits en Amérique et dans les caraïbes pour permettre 

aux Européens de développer le nouveau monde découvert en 1492 par Christophe Colomb. 

En effet, les Espagnoles qui ont découvert ce nouveau monde, prennent conscience de 

l’immensité de ces terres mais également du climat tropical propice au développement de 

certaines cultures comme le café, le cacao ou encore le tabac. À côté du développement de ces 

cultures, les Espagnoles se lancent également dans l’exploitation des minerais dont  regorgent 
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les territoires qu’ils ont conquis. Les Indiens auxquels ils font appels pour servir de main- 

d’œuvre se révèlent très vite incapables de tenir le coup. Ces derniers sont remplacés par des 

travailleurs prélevés en Europe par le biais de recrutements volontaires avec des contrats de trois 

ans ou simplement kidnappés dans les ports et envoyés de force dans les plantations et mines de 

l’Amérique. Mais comme les Indiens avant eux, ces travailleurs volontaires et forcés sont 

incapables de supporter la dureté du travail. C’est ainsi que des personnages comme Bartolomeo 

de Las Casas1 proposent l’emploi des Africains en lieu et place des Indiens et des travailleurs 

européens. 

Les Portugais utilisaient déjà sur l’Ile de Sao Tomé au large de l’Afrique des esclaves 

africains pour les plantations de cannes à sucre. Ce sont les Portugais qui enverront les premiers 

esclaves noirs en Amérique pour travailler dans les plantations. 

Si les premiers esclaves noirs en Amérique provenaient des plantations portugaises dans 

lesquels ils travaillaient déjà, les puissances européennes, devant l’immensité des plantations2 et 

des mines, vont vite se tourner vers le continent africain pour capturer directement plus 

d’hommes, enclenchant ainsi dès 1502, une traite d’êtres humains qui mettra plus de trois 

siècles et qui va couter à l’Afrique plus de 20 millions de ses bras les plus valides (ONU, 2007). 

Cet apport de l’Afrique est très peu sinon pas du tout évoqué dans l’Histoire du continent 

européen. Mieux, malgré les modalités inhumaines et dommageables de la Traite Atlantique 

pour l’Afrique et les Africains, certains auteurs en Occident la considère comme ayant été 

salvatrice pour le continent : 

Quand l’Afrique sort de son isolement, c’est en effet à des non-Africains qu’elle le 
doit. En Afrique orientale, les Arabes pré-musulmans fréquentent le littoral de la 
Somalie, du Kenya et de la Tanzanie actuels depuis au moins deux mille ans, puis le 
mouvement s’amplifie à partir du VIIe siècle. Dans les pays du Sahel, ce sont les 
musulmans qui initient les voies de commerce à travers le Sahara. Les Portugais, 
quant à eux, viennent par la mer ; cette mer tellement étrangère aux Noirs d’Afrique 
et à laquelle ils tournaient le dos. Le phénomène de la barre, quand il existe, ne les 
encourageait guère à s’aventurer au large et l’ignorance de la navigation évoluée, à 
l’image de celle pratiquée par les Asiatiques, le leur interdisait. Conséquences des 
Grandes Découvertes, une partie du continent subira la Traite, mais en échange il 
recevra les plantes nouvelles venues d’Amérique et que les Portugais lui offrent : 
manioc, patate douce, maïs, haricot qui vont rapidement se généraliser pour 
constituer la base de la nourriture de l’Afrique noire. Ponction d’hommes d’un côté, 

1Né en 1484 et mort en 1566, est un prélat espagnol de l’ordre des dominicains qui a dénoncé les pratiques de la 
colonisation contre les Indiens d’Amérique. De 1550 à 1551, Las Casas élabore une défense soutenue des droits des 
Amérindiens à Valladolid et proclame entre autres que les guerres contre ces derniers sont injustes et qu’il faut 

libérer les esclaves. 
2 L’introduction par les portugais en 1516 de la culture de la Canne à Sucre au Brésil a été le principal moteur de la 

traite atlantique avec le besoin de toujours plus de bras valides dans les plantations. 
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mais conditions d’un essor démographique de l’autre, telle est la réalité complexe de 
cette période de contacts (B. Lugan, 1989, p. 17). 

 
C’est depuis cette époque que l’Afrique est devenue le terrain privilégié de la promotion 

des intérêts des puissances européennes qui mettront tout pour la garder sous leur influence. 

En effet, après l’indépendance des États Unis le 4 juillet 1776, les colonies d’Amérique 

Latine et des Caraïbes accèdent également à leur indépendance entre 1811 et 1839. Dans la 

foulée de ces accessions à l’indépendance, l’esclavage est aboli en 1848 dans les colonies 

françaises et en 1860, le navire Clotilde fait un dernier aller-retour vers le Bénin pour ramener 

110 esclaves vers l’Alabama (Courrier International, 2019, p. 6). 

Pour consolider leur existence face à une Europe toujours dominante dans le monde, les 

États-Unis vont procéder à une nouvelle distribution internationale des zones d’influences. 

C’est ainsi qu’à travers un discours prononcé le 2 décembre 1823 devant le Congrès, le 

Président américain James Monroe ferme l’Amérique aux puissances européennes : « Les 

Amériques ne sont plus ouvertes à la colonisation. Toute intervention européenne dans les 

affaires des Amériques sera perçue comme une menace pour la sécurité et la paix. Les États- 

Unis, en contrepartie, n'interviendront pas dans les affaires européennes. » (C. Julien, 1968, p. 

12). 

 

Les Européens vont donc se précipiter sur les autres continents notamment l’Afrique. 

Cependant, il n’est plus question de se contenter de venir y capturer des esclaves mais de s’y 

installer pour de bon afin d’exploiter ses immenses richesses. Pour cela, une course surnommée 

à juste titre « la course au clocher », s’engage donc entre ces différentes puissances au point 

d’aggraver leurs rivalités et les tensions qu’elles entretiennent entre elles en Europe. C’est pour 

empêcher tout cela que le Chancelier Allemand Bismarck convoque 15 puissances à Berlin3 du 

15 novembre 1884 au 26 février 1885. Aucun représentant des royaumes ou peuples africains 

n’y était. Cette conférence de Berlin ne procédera ni plus ni moins qu’au partage de l’Afrique 

entre les puissances européennes en y définissant les modalités pratiques. 

Pour le Chancelier allemand Bismarck, il s’agissait d’utiliser l’Afrique pour offrir à la 

France des compensations à la perte de l’Alsace-Lorraine. Pour la France, cette aventure 

coloniale qui s’ouvrait ainsi représentait plus que cela. En effet, après la défaite face à la Prusse 

 
 
 
 

 

3 Les 15 puissances présentes sont : Allemagne, l’Autriche-Hongrie, la Belgique, le Danemark, l’Empire Ottoman, 
l’Espagne, les Etats-Unis, la France, la Grande –Bretagne, l’Italie, les Pays-Bas, le Portugal, la Russie et la Sue- 

Norvège. 
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en 18704, la France est dans un état de léthargie qui plomb ses ambitions internationales. 

L’aventure coloniale en Afrique apparait alors au-delà de toutes les raisons évoquées 

(économiques, humanitaires et autres), comme une sorte de résurrection pour la France. Jules 

Ferry qui en est l’un des plus farouches partisans le dira avec des mots forts : 

Est-ce le moment pour la France de se contenter de la politique du coin de feu qui 
(…) rayonner sans agir, sans se mêler aux affaires du monde, en se tenant à l’écart de 
toutes les combinaisons européennes, en regardant comme un piège, comme une 
aventure, toute expansion vers l’Afrique ou vers l’Orient, vivre de cette sorte, pour 
une grande nation, croyez-le bien, c’est abdiquer, et dans un temps plus court que 
vous ne pouvez le croire, c’est descendre du premier rang au troisième ou au 
quatrième. (…) Il faut que notre pays se mette en mesure de faire ce que font tous les 
autres, et, puisque la politique d’expansion coloniale est le mobile général qui 
emporte à l’heure qu’il est toutes les puissances européennes, il faut qu’il en prenne 
son parti, autrement il arrivera... oh ! pas à nous qui ne verrons pas ces choses, mais à 
nos fils et à nos petits-fils ! il arrivera ce qui est advenu à d’autres nations qui ont joué 
un très grand rôle il y a trois siècles, et qui se trouvent aujourd'hui, quelque 
puissantes, quelque grandes qu’elles aient été descendues au troisième ou au 
quatrième rang. » (J. Ferry, 1885). 

Une fois encore c’est en Afrique que les puissances européennes trouvent une solution à 

leurs contradictions et tensions internes. 

Pendant les deux guerres mondiales, les Africains seront mobilisés en masse pour 

combattre. Pour la Première Guerre mondiale, la France envoie sur le théâtre européen, 500 000 

hommes pour servir comme soldats dont 45 000 d’Afrique noire (R. S. Fogarty 2008, p. 17) et 

158 000 d’Algérie (L. Dornel, 2000, p. 9). Au total, « l’armée d'Afrique » a perdu près de 

45 000 hommes, ce qui représente un peu plus de 3% des morts français de la Grande guerre (M. 

Lachkar, 2018, p. 4). 

Commentant cette contribution des colonisés à l’effort de guerre français, Albert Sarraut 

(1923, p. 51) écrit : « la contribution coloniale à la victoire de la Grande Guerre avait montré 

que le colonialisme français avait « payé » et ouvert la voie à des dividendes encore plus 

importants après la guerre. ». Si les dividendes dont il s’agit vont s’illustrer d’abord dans le 

renforcement du régime des travaux forcés, (A. Conklin, 1997, p. 25), Français et Britanniques 

vont récidiver durant la Seconde Guerre mondiale. 

En effet, durant la Seconde Guerre mondiale, le recours aux soldats africains s’intensifie 

et donne un avantage à la France et à la Grande Bretagne sur l’Allemagne qui ne dispose pas de 

colonie. La Grande Bretagne recrute 1,6 millions d’Indiens et environ 500 000 Africains quand 

4 Le 19 juillet 1870, la France de Napoléon III entre en guerre contre la Prusse de Guillaume Ier, alliée à plusieurs 
États allemands. Ce conflit va provoquer en quelques mois la chute du Second Empire et favoriser la proclamation 

de la IIIe République le 4 septembre 1870. 
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la France fait appel à 340 000 colonisés, dont 70 000 soldats d’Afrique du Nord, et 40 000 à 

65 000 soldats d’Afrique subsaharienne (M. Lachkar, 2018, p. 6). 

La colonisation permet aux puissances européennes de prendre conscience des grandes 

opportunités que représentent pour elles les ressources naturelles et humaines de l’Afrique pour 

leur rayonnement international. Elles mettront donc tout en œuvre pour faire perdurer ce 

système. 

 

2. La colonisation et les ferments d’une domination sempiternelle 

En 1939 au début de la Seconde Guerre mondiale, beaucoup dans les métropoles 

européennes étaient convaincus que le système colonial allait encore perdurer au moins pendant 

200 ans encore. La conviction qui était majoritaire au sein des métropoles était que les Africains 

étaient incapables de participer aux affaires politiques avant un long entraînement à la gestion 

des affaires locales. 

Sur le plan économique et financier, cette dépendance vis-à-vis de la métropole a été 

méthodiquement scellée par la mise en place d’un modèle économique qui perdure jusqu’à ce 

jour, celui du pacte colonial qui implique une économie de traite qui cantonne l’Afrique dans le 

rôle de fournisseur de matières premières agricoles, minières, minéralières et énergétiques 

indispensables aux grandes puissances. 

En effet, après ce qui est réputé comme une pacification du continent entre la fin du 

Congrès de Berlin de 1884-1885 et la fin de la Première Guerre mondiale, et qui est en réalité la 

réduction au silence de toute contestation de l’ordre colonial par des massacres, déportations et 

autres sévices et tortures, les puissances coloniales déploient et imposent le pacte colonial. 

Selon ce dernier, la colonie doit servir uniquement aux intérêts et à l’enrichissement des 

métropoles et rien d’autres. 

Parallèlement à la mise en place de cette économie de traite dont les pays africains 

aujourd’hui encore ont du mal à s’en défaire, l’œuvre coloniale a été aussi et peut-être même 

principalement une œuvre de conformation des esprits des africains à voir dans la civilisation 

occidentale et en ceux qui la porte, le nec plus ultra et le seule model de perfection auquel on ne 

peut que se soumettre avec docilité. 

Cette dimension psychologique ou raciale de la colonisation découle des prétentions 

civilisatrices que les puissances comme la France ou la Grande-Bretagne ont habillé leurs 

intrusions dans la vie des populations africaines. Ruyard Kipling (1899, p. 290), traduira cela 

dans son poème le « du fardeau de l’Homme Blanc » et Jules Ferry dans son discours disait   : 
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« est-ce le moment pour la France de se confiner dans la politique du coin de feu ? Une politique 

qui marquera dans les siècles prochains les peuples frappés de damnation ou menacés de 

décadence ? » (G. Manceron, 2007, p. 75). 

Cette dimension psychologique a instillé dans l’esprit des colonisés ce que Octave 

Mannoni dans son livre Psychologie de la colonisation, paru en 1950, a appelé le complexe de 

la dépendance. Cette idée a été fortement combattue en son temps même par les plus ardents 

pourfendeurs de la colonisation comme Aimé Césaire5 et Frantz Fanon qui ne croyaient pas du 

tout qu’il ait une psychologie de la colonisation chez les peuples. Cependant, si cette 

psychologie n’existait pas effectivement de manière innée chez les Africains, elle a bien été 

instillée dans leur imaginaire de manière subliminale et résolue par les colons. Mannoni le dit 

d’ailleurs dans son ouvrage : 

[…] on comprend bien qu’il n’est pas question d’étudier une pensée “primitive”, 
quelque sens que l’on donne à ce mot. Il s’agit des phénomènes qui se manifestent dans 
une situation coloniale et de la manière dont, à une telle situation, réagissent les 
coloniaux autant que les colonisés. Ce domaine de recherche est presque inexploré (O. 
Mannoni, 1950, p. 15). 

Il s’agit donc des relations entre colon et colonisé et comment le premier s’assure que le 

second lui reste éternellement redevable. En effet, tout a commencé par un rejet systématique de 

l’identité et de toutes les valeurs qui faisaient altérité des populations colonisées depuis la nuit 

des temps. Les croyances religieuses, les institutions sociales et politiques, les modalités de vie 

quotidienne des populations africaines sont présentées comme nuisibles ou barbares au nom de 

la religion chrétienne et remplacées par celles du colon qui représentent la civilisation. Il lui est 

désormais interdit de parler sa langue maternelle en public sous peine de sanctions, il adopte le 

dieu des missionnaires qui sont arrivés en même temps que les troupes coloniales. L’homme 

noir dépossédé de son identité, perd ses repères et sa confiance en lui et son altérité d’être 

humain. L’Africain fini par accepter d’abord et par croire ensuite qu’il est et sera toujours 

inferieur au Blanc et cela quel que soit son rang social. 

5 Dans son Discours sur le colonialisme, publié en 1950, Césaire dit ceci du livre : « Pour ce qui est de M. Mannoni, 
ses considérations sur l’âme malgache et son livre méritent que de lui en fasse grand cas. Qu’on le suive pas à pas 
dans les tours et détours de ses petits tours de passe-passe, et il vous démontrera clair comme le jour que la 
colonisation est fondée en psychologie ; qu’il y a de par le monde des groupes d’hommes atteints, on ne sait 

comment, d’un complexe qu’il faut bien appeler complexe de la dépendance, que ces groupes sont 
psychologiquement faits pour être dépendants ; qu’ils ont besoin de la dépendance, qu’ils la postulent, qu’ils la 
réclament, qu’ils l’exigent ; que ce cas est celui de la plupart des peuples colonisés, des Malgaches en particulier. 

Foin du racisme ! Foin du colonialisme ! Ça sent trop son barbare. M. Mannoni a mieux : la psychanalyse. 
Agrémentée d’existentialisme, les résultats sont étonnants : les lieux communs les plus éculés vous sont ressemelés 
et remis à neuf ; les préjugés les plus absurdes expliqués et légitimés et magiquement les vessies deviennent des 
lanternes » (M. Delbraccio 2015, p. 264). 
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Dès lors, sans porter atteinte au prestige de la lutte des populations pour leurs 

émancipations à travers le réveil des consciences qui secoue l’Afrique au lendemain de la 

Seconde Guerre mondiale et dans le souci de remettre l’Histoire à l’endroit, on peut affirmer que 

ceux que l’on appelle les « pères des indépendances africaines » ont été opportunistes en surfant 

sur la bonne vague. 

D’ailleurs, nombreux sont ces leaders qui se sentaient incapables de gérer en toute 

autonomie leurs populations. C’est ainsi qu’au referendum de septembre 1958 dans les colonies 

françaises seulement une, la Guinée choisie d’être indépendante pendant que les autres votes 

pour rester sous la coupe de la France dans une nouvelle structuration de leurs relations. En 

1960, lorsque ces dernières concèdent enfin à demander leur indépendance comme le prévoient 

les textes de la Communauté française, ils demandent expressément au General De Gaulle de 

transformer le Secrétariat Général6de la Communauté en Cellule Africaine de l’Élysée. Le 

General De Gaulle qui n’a plus mis les pieds en Afrique depuis 1958 dira dans ses Mémoires 

qu’entre 1960 et juin 1962, les Présidents des 14 anciennes colonies françaises étaient 

constamment à Paris au point qu’il a eu avec eux au total « près de deux cents entretiens avec les 

uns et les autres » (C. Degaulle, 2014, p. 765). 

Dès lors, comme on le voit aujourd’hui, la validité des indépendances octroyé à la chaine 

dans les années 1960 est fortement remise en cause par la nouvelle génération qui accuse 

l’ancienne d’abus de confiance pour avoir conduit au charnier les aspirations de liberté et de 

souveraineté des populations. Cette situation paradoxale est la conséquence du fait que les 

anciennes puissances coloniales ne considèrent en réalité ces indépendances comme le disait 

Jacques Foccart, comme : « Une indépendance de drapeau ». 

En admettant que leurs pays pourtant réputés indépendants soient emprisonnés dans des 

pré-carrés ou chasses gardées de telles ou telles puissances, les dirigeants africains ont accepté 

d’endosser le rôle et la fonction de contremaîtres ou de représentants de commerce au service de 

la promotion des intérêts étrangers. Si donc, l’Afrique est aujourd’hui comme une personne qui 

meurt de soif les pieds dans l’eau, c’est uniquement parce que ses énormes et diverses 

ressources profitent toujours et prioritairement aux autres. 

En 2022, la Conférence des Nations Unies pour le Commerce et le Développement 

(CNUCED, 2022, p. 14) estimait que le continent noir possède 54 % des réserves mondiales de 

platine, 78 % de celles de diamant, 40 % de celles de chrome et 28 % de celles de manganèse. 

 
 

6 C’était l’organe de gestion de la Communauté ; il regroupait tous les Chefs d’États africains et français et se 

réunissait chaque 6 mois une fois en France une fois en Afrique 
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Son sous-sol renferme des quantités parmi les plus importantes au monde d’or, d’uranium, de 

phosphore, de coltan et de charbon. À cela s’ajoute les importantes réserves d’hydrocarbures, de 

pétrole, de gaz, de charbon et de minéraux. Le continent abrite 24% des terres arables mondiales 

et ne génère que 9 % de la production agricole mondiale. En 2021, sept pays africains pointaient 

dans le top 20 des producteurs d’or au monde7 et malgré cela on ne retrouvait aucun d’entre eux 

dans le top 20 du classement des pays possédant des réserves d’or dans les coffres des États ou 

des banques centrales pour la même année. 

Encore plus emblématiques en termes de paradoxe entre les ressources et le niveau de 

développement des pays africains, sont les chiffres portant sur le total des bénéfices tirés de 

l’exploitations de leurs ressources naturelles en pourcentage de leur PIB. 

Le mécanisme de calcul de ces chiffres a été défini pour la première fois dans un 

document publié en 2011 par la Banque Mondiale sous le titre de " The Changing Wealth of 

Nations: Measuring Sustainable Development in the New Millennium" Depuis lors, ce rapport 

"The Changing Wealth of Nations", fournit chaque année une comptabilité la plus complète de 

la richesse des nations, assortie d’une analyse approfondie de l'évolution de la richesse et des 

voies pour créer de la richesse pour l’avenir notamment à partir du capital nature. 

Pour ce qui est du pourcentage des apports des ressources naturelles dans le PIB pour 

l’année 2019, le Congo Brazzaville arrive en tête avec 47%, suivi de la Libye 44% et de la 

Guinée Équatoriale 30%. Pour les autres les chiffres se situent entre 0,3 et 20%. 

Cette réalité explique largement que le continent africain avec 54 pays ne représente que 

moins de 3% du commerce Mondial selon un rapport de la Commission économique des 

Nations Unies pour l’Afrique publié fin décembre 2023 (CEA, 2023, p. 4). Ce rapport met en 

évidence la dynamique du commerce mondial et l’intégration régionale en Afrique, révélant que 

les échanges entre les pays africains demeurent nettement inférieurs à ceux avec le reste du 

monde. Pour 2024, parmi les 45 pays les moins avancés au monde, on compte 33 pays 

africains8. Plus de 600 millions d’Africains vivent sans accès à électricité alors même que des 

pays comme le Niger compte parmi les plus grands producteurs d’uranium au monde. 

Dans cette fonction de pourvoyeuse de matières premières et de consommatrice de 

produits manufacturés importés, les multinationales jouent un rôle fondamental. Ces 

multinationales participent à tous les projets de financement public des États africains.    C’est 

7 Le Ghana (7ème), l’Afrique du Sud(8ème), le Soudan (10ème), le Mali (17ème), la Guinée (18ème), le Burkina 

Faso (19ème) et la Tanzanie (20ème) 

8 
UN list of least developed countries ; in https://unctad.org/topic/least-developed-countries/list   consulté le  30 

Mars 2024 
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ainsi que justifiant la mise à la disposition de l’Afrique sur cinq ans de 150 milliards d’Euros, 

l’Union Européenne indique que : 

Le financement du train de mesures en faveur des investissements Afrique-Europe 
dans le cadre de la stratégie « Global Gateway » comprend l’aide bilatérale de l’UE et 
des États membres de l’UE, des subventions et des prêts. Le train de mesures en 
matière d’investissements attirera également des fonds privés, ciblant les 
investissements tant de l’Afrique que de l’Europe. (Union Européenne, 2022, p. 2). 

 
Le qualificatif de « fonds privés » fait référence aux apports notamment des 

multinationales. Lors du Premier Sommet Afrique-Etats-Unis tenu en Aout 2014, le Président 

Obama a annoncé un investissement de 33 milliards de dollars sur le continent pour les cinq 

années suivantes dont seulement 10 proviendraient du secteur public. 

Cette prééminence du monde des affaires dans la relation patron-client dans laquelle 

évoluent leurs rapports et échanges économiques, politiques et diplomatiques entre l’Afrique et 

les grandes puissances explique en partie que de tout le corpus du droit en Afrique, seul celui du 

droit des affaires fait l’objet de toutes les attentions sur la scène internationale9. 

D’ailleurs pour de nombreux analystes, le concept « d’émergence » accolé à l’évocation 

économique de certains pays agit comme un sergent-recruteur pour attirer les multinationales 

des grandes puissances dans l’eldorado africain. L’ancien Premier Ministre Japonais Shinzo 

Abe depuis la tribune du siège de l’Union africaine a déclaré en janvier 2014 : « Avec le 

potentiel que lui donnent ses ressources, avec sa capacité de croissance économique, l’Afrique 

est aujourd’hui un continent qui porte les espoirs du monde ». (M. Camara, 2015, p. 3). 

Sur le plan politique, les dirigeants sont incapables d’assumer la légitime prétention du 

continent du fait de ses immenses richesses, du poids de son nombre (54 États) et du fait qu’il est 

de plus en plus courtisé par les anciens et nouveaux partenaires (la multiplication des sommets 

Afrique- tel ou tel pays ne se compte plus). 

En 1980, des économistes africains ont élaboré un Plan d’Action de développement 

global (PAL) du continent qui a été adopté à Lagos par les Chefs d’États et de Gouvernement en 

Avril 1980. Cette stratégie avait pour fondement un développement endogène et autocentré de 

l’Afrique devant aboutir à la construction d’un modèle productif propre et une sorte de 

démocratie économique. Les économistes africains qui l’on élaboré, visaient sur la période 

1980-2000 : « l’autosuffisance nationale et collective dans le domaine économique et social, en 

 
 

 

9Si en interne les gouvernements ne subissent aucune pression pour instaurer l’État de droit, nous avons assisté ces 
dernières années à des injonctions des grandes puissances non pas pour établir la justice pour les populations mais 

pour assainir l’environnement des affaires. L’État de droit a été instauré pour les affaires en Afrique. On ne compte 
plus les rencontres de hauts niveaux pour affiner toujours plus ces normes au sein des espaces géopolitiques de 
notre continent. 
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vue de l’instauration d’un nouvel ordre économique international » (R. Anne-Cécile, 1980, p. 

4). 

Les mesures phares de ce plan portaient sur la mise en place d’une stratégie continentale 

en matière de transports et de communications ainsi que l’intensification des échanges 

commerciaux et financiers interafricains10. Ce plan était également en avance sur son temps car 

il préconisait le développement des nouvelles technologies et la formation. Le socle du PAL 

était la mutualisation au niveau du continent de tous ces efforts de développement. 

Malheureusement, ce plan sera abandonné seulement quelques semaines plus tard au 

profit des plans d’ajustements structurels des institutions de Breton-Wood contenu dans le 

rapport Berg11  rédigé par le Fonds Monétaire International et la Banque Mondiale. 

Ce rapport Berg affirmait que la source des difficultés économiques de l’Afrique venait 

de l’intérieur au contraire du Plan de Lagos qui attestaient qu’elle venait de la structuration des 

relations de l’Afrique avec le monde extérieur. Dès lors en abandonnant le Plan de Lagos au 

profit de celui des institutions de Breton Wood, les dirigeants africains ont décidé  de maintenir 

: « les anciennes structures de domination consacrées par les règles du droit international public 

actuel (…) au détriment d'un droit international nouveau appelé à légitimer les revendications 

des pays du Tiers Monde pour l’instauration d’un Nouvel ordre économique international. » (M. 

Kandawire, 1983, p. 20). 

Ces plans d’Ajustements ont retardé le développement du continent et aggravé sa 

dépendance des prêts des grandes puissances. Comme le reconnait Bernard Lugan (1989, p. 

243-244) :

Il y a cinq ans, on espérait que les ajustements structurels effectués dans les 
économies des pays emprunteurs, combinés à la progression des économies des pays 
industrialisés et aux rééchelonnements consentis, diminueraient progressivement le 
poids de la dette. En fait, aucun des pays dont la dette a été rééchelonnée n'a vu 
réduire ses ratios d’endettement. Au contraire, les ratios ont augmenté en 1986 et en 
1987. Le cas de l’Afrique est particulièrement tragique. 

L’Afrique a ainsi abandonné son développement parce que les puissances occidentales 

mis en difficulté par les différentes crises pétrolières de 1973 et 1979 avaient besoin que les 

10 Ce Plan de Lagos est devenu en 2015, la référence de la rédaction de l’Agenda 2063, adopté le 31 Janvier 2015 

par l’Union Africaine comme feuille de route des actions devant conduire à l’intégration et au développement du 
continent. 
11 Le rapport Berg fait l’apologie du libéralisme économique et celle de l’exportation accrue des matières premières 
conformément à l’économie de traite installée par la colonisation. Il encourage la privatisation de tous les secteurs 
économiques afin que les firmes multinationales puissent facilement intégrer les systèmes économiques des pays 

africains et mêmes en prendre le contrôle. 
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Africains économisent le prix du pain qui doit mourir leurs enfants pour rembourser leurs dettes 

et ses intérêts qui dépassent souvent le capital prêté. 

Ceux qui manifestaient une certaine indépendance étaient purement et simplement 

éliminés par des coups d’États suscités et soutenus de l’extérieur. Cependant, ces dernies années 

avec la transition sur les plans politique et intellectuel entre l’ancienne et la nouvelle génération 

d’africains les choses semblent évoluer vers une véritable libération du continent et sa révélation 

sur le plan, international. 

 

3.La nouvelle génération d’Africains et ses exigences en termes de relations du continent 

avec les autres 

 

L’Afrique compte en 2022 plus d’un milliard 480 millions d’habitants dont plus de 75% 

ont moins de 30 ans (UNESCO, 2023, p. 75). En 2022 selon l’Unesco, le taux d’alphabétisation 

en Afrique s’élevait à 77,5 % (UNESCO, 2023, p. 75). C’est une jeunesse mieux formée que ses 

parents, surinformée et sans complexe qui malgré tout, n’arrive pas à se construire sur le 

continent avec un taux de chômage estimé à 33% par l’Organisation Internationale du Travail en 

2023 (OIT, 2024). 

L’oisiveté étant la mère de tous les vices, les jeunes ainsi cantonnés dans des salles 

d’attente de l’action durant de très longs moments, finissent par se pervertir et se marginaliser. 

Ceux qui ne sont pas minés par le vice, s’enfuient se noyer dans la mer ou mourir dans le désert 

en tentant d’échapper à l’habitude de ne rien espérer dans leurs pays. Au fond de la mer et dans 

le désert du Sahara : « se trouvent donc enfouie une grande quantité des forces tectoniques que 

le continent pourrait utiliser pour se projeter vers un destin plus radieux et moins désespérant » 

(M. Camara, 2024 p. 2). 

Ceux qui choisissent de rester voient dans la soumission de leur pays aux grandes 

puissances la source de leurs problèmes et s’engagent à défier les gouvernements qui a leurs 

yeux sont complices de cela. 

Dans les années 2010-2011 les jeunes dans le monde Arabe se sont révoltés contre la 

gestion de leurs pays par les dirigeants qui se souciaient très peu d’eux dans leurs priorités de 

gouvernement. 

Cependant, cette volonté des jeunes arabes à être les moteurs du changement de 

paradigme dans la gouvernance de leur pays a fait tache d’huile et inspiré grandement les jeunes 

de l’Afrique subsaharienne où la dépendance vis-vis des grandes puissances est plus forte et 

plus manifeste. 
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Les réseaux sociaux jouent un rôle décisif dans le combat des jeunes africains qui 

présentent leur posture comme panafricaine c’est-à-dire dépassant les frontières de leurs pays 

respectifs. Des activistes, très virulents suivis par de millions de jeunes sur les réseaux sociaux 

vont prendre la tête de cette mobilisation et de cet éveil de conscience. Si leur message est 

réceptif c’est d’abord et surtout dû au fait qu’ils arrivent aux oreilles d’une jeunesse 

décomplexée et ultra majoritaire qui refuse désormais de se laisser conter par des « vieillards 

qui s’accrochent au pouvoir pour uniquement servir des intérêts étrangers ». L’adage populaire 

proclame que : « Les Européens sont dirigés par leurs enfants et les Africains par leurs grands- 

pères ». 

La contestation contre la soumission des gouvernements aux puissances étrangères est 

plus grande dans le pré-carré français du fait justement de la politique paternaliste de la France 

qui avec ses bases militaires implantées dans lesdits pays, garde toujours une haute main sur la 

gestion politique et économique de ces derniers. 

Les jeunes vont d’abord s’attaquer à un symbole fort de la colonisation française à savoir 

la monnaie commune à 14 États africains créée en 1945 sous l’appellation de Franc des 

Colonies Françaises d’Afrique (CFA). Après les « indépendances », il deviendra le franc de la 

Communauté Financière Africaine (CFA). Le fait même d’avoir gardé l’acronyme CFA en dit 

long sur ce que cette monnaie représente dans les relations entre la France et ses Colonies 

d’Afrique. 

En effet jusqu’en 2022, les pays utilisant cette monnaie devaient loger au trésor français 

50% de leurs avoirs, et au sein des deux banques centrales qui gèrent cette monnaie, siégeaient 

un représentant de la France qui était doté d’un droit de veto. Ces informations serviront de 

sergent recruteur pour les activistes comme le Franco-Béninois Kemi Seba12 pour mobiliser une 

jeunesse chauffée à blanc. Les mobilisations contre le francs CFA, les accords entre la France et 

ses anciennes colonies tout comme la présence des troupes française dans certains pays iront en 

prenant de l’ampleur. 

Dans cette mouvance, certains régimes réputés travailler à peindre en doré les chaines 

qui entravent leur pays seront balayés soit par des coups d’État largement suscités par les jeunes 

qui les applaudiront à chaque fois comme au Mali, en Guinée, au Burkina Faso ou au Niger, soit 

par les urnes comme au Sénégal. 

12 Kémi Séba lors d’une manifestation devant le siège de la Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest à 

Dakar « exposer les méfaits de la Françafrique », le 17 Aout 2017, il brule devant les caméras un billet de 5000 F 
CFA. Il sera interpellé le 25 août et jugé deux jours plus tard avant d’être expulsé du pays. 
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Tout cela se déroule dans un contexte international marqué par l’effritement de 

l’influence économique et diplomatique des puissances occidentales face aux puissances 

asiatiques comme la Chine et l’Inde ainsi que de la montée en puissance des Brics 13 (Brésil, 

Russie, Inde, Chine Afrique du Sud) qui travaille à l’avènement d’un nouvel ordre économique 

mondial plus juste et multipolaire. Sur le plan continental on assiste au retour fulgurant de la 

Russie après une décennie de prise de distance suite à la chute de l’Urss en 1991. 

En effet, depuis l’an 2000 et l’arrivée au pouvoir de Poutine, la Russie a entrepris de 

reprendre la place que l’Urss occupait auprès des pays africains. Tout en rappelant qu’elle n’a 

pas un passé colonial sur le continent et qu’elle s’est mise toujours du côté des Africains dans 

leurs luttes pour leur émancipation. La Russie avance donc ses pions et occupe les espaces 

laissés vide par les puissances occidentales après leur expulsion des pays comme le Mali, le 

Burkina Faso ou le Niger. La jeunesse africaine qui semble avoir trouvé en la Russie une alliée 

de circonstance pour mener le combat, se défend de vouloir mener le continent de charybde en 

scylla comme les mettent en gardent certaines voix d’ici et d’ailleurs. 

Pour se défendre, les porte-voix de cette jeunesse et de cette nouvelle génération 

d’Africains se disent conscients des défis qui se présentent au contient et estiment que deux 

préalables pourront permettre de les affronter au mieux des intérêts de l’Afrique à savoir l’unité 

et la souveraineté de l’Afrique. Les Africains doivent pouvoir décider pour eux-mêmes et avoir 

une emprise sur leurs immenses ressources qui jusque-là ne profitent qu’aux autres. 

C’est en effet, sur la promesse de renégocier tous les contrats liant le Sénégal aux 

partenaires extérieurs que le nouveau Président Sénégalais de 43 ans, Bassirou Diomaye Faye, a 

été plébiscité dès le premier tour, le 24 mars 2024. 

Certaines actions menées   par   les    gouvernements qui   ont   pu   affirmer    leur 

« indépendance » comme la demande faite le 16 mars 2024 par la junte nigérienne aux troupes 

américaines de quitter leur territoire, apportent du vent dans les voiles de cette jeunesse qui par 

son nombre sait qu’elle a désormais la main pour fonder l’histoire sur le continent. 

 

Conclusion 

Avec plus d’un milliard d’habitants, l’Afrique est officiellement considérée par tous les 

indicateurs comme étant le continent le plus pauvre du monde. Mais paradoxalement l’Afrique 

reste le continent le plus riche au monde en termes de ressources naturelles. 

 
 
 

 

13 Les Brics dont le PIB a dépassé en 2023 celui du G7 a le vent en poupe avec des demandes d’adhésions formulées 

par une trentaine de puissances économiques émergentes. 
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Le 28 juillet 2014, à la tribune du "Washington Fellowship for Young African Leaders" 

le Président Obama a formulé le vœu de voir émerger : « une Afrique forte et autonome », 

reconnaissant ainsi que l’Afrique n’est ni forte ni autonome et en le disant, il ne faisait pas une 

proclamation extraordinaire. Bien que n’étant pas dans le même registre, cette réflexion peut 

être mise en parallèle avec la déclaration de Dakar de Juillet 2007 de Nicolas Sarkozy qui a 

estimé que « l’Afrique n’était pas assez entrée dans l’Histoire ». Ces deux discours questionnent 

fortement et frontalement (pour celui de Dakar) le rapport de l’Afrique et des Africains à 

l’histoire, à leur propre histoire ainsi que l’apport du continent noir à l’universel, au progrès, à 

la construction et à l’enrichissement de la civilisation mondiale. 

Le continent considéré comme le berceau de l’humanité et abritant de grandes 

ressources naturelles, a été confiné dans la distribution internationale au rôle de pourvoyeur de 

matières premières et de consommateur de produits manufacturés et de technologies venus 

d’ailleurs. Mise sous domination étrangère depuis le XVème siècle et psychologiquement 

conformée à servir de terrain de jeux pour la promotion et la sauvegarde d’intérêts étrangers, 

l’Afrique a abdiqué à s’assumer convenablement sur la scène internationale. Tout fonctionne 

depuis toujours comme si les Africains ne savent pas ce qui est essentiel pour eux et doivent se 

conformer pour cela aux directives externes. 

L’Afrique est également comme une mère nourricière qui nourrit les enfants des autres 

pendant que ses propres enfants meurent de faim. Cette situation avec laquelle l’ancienne 

génération des élites africaines était confortable, ne convient plus à la nouvelle qui est en train 

de lui succéder sur les plans politique et intellectuel. Très longtemps mise en jachère par un 

abrègement de l’enfance et un étirement sur des durées totalement inouïes de l’adolescence à 

l’aide d’une formule de confort qui ne correspond à rien à savoir : « c’est l’avenir qui appartient 

à la jeunesse », les jeunes africains sont en train d’assumer leur part de responsabilité dans la 

construction de leur continent. 

Il est vrai qu’en Afrique nous sommes dans un écosystème qui privilégie les valeurs 

d’expérience et de sagesse dont sont dépositaires les anciens et qui fondent la relation verticale 

entre eux, destinés à commander, et les jeunes sommés d’obéir. Mais les moteurs qui conduisent 

le développement dans le monde actuel fonctionnent avec d’autres variantes dont la non prise en 

compte équivaut à une condamnation à la stagnation de la société concernée. 

Dès lors, les dynamiques politiques et sociales qui traversent actuellement l‘Afrique 

sont la résultante de l’expression de leur force de vie, de réflexion, d’ambition, d’indignation, de 
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révolte et de colère créatrice et salvatrice de la jeunesse africaine. Celle-ci ne se satisfait pas du 

fait que leur continent continue à être à l’image de la Maison de Khalil, l’ère de jeu des autres. 
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